
réalités Thérapeutiques en Dermato-Vénérologie – n° 305_Novembre 2021 – Cahier 1

Peau et médecine légale

30

Au moindre doute, 

ne jamais hésiter à biopsier

➜ S. KORNFELD-LECANU
Service de Dermatologie,

Institut Arthur Vernes, PARIS.

Cas clinique

Une patiente de 44 ans, ayant vécu au 

Maroc pendant 6 années, consulte un 

dermatologue pour une lésion thora-

cique érythémateuse et ferme évocatrice 

d’un carcinome basocellulaire. Le der-

matologue prescrit de l’Aldara.

La patiente consulte un second derma-

tologue pour second avis. Celui-ci, très 

confraternel, lui recommande d’être 

suivie par son dermatologue habituel 

qui jugera de la nécessité de faire une 

biopsie ± chirurgie si la lésion persiste 

après l’Aldara.

La lésion initiale régresse mais deux nou-

velles apparaissent au niveau du décol-

leté. Compte tenu de la régression sous 

traitement de la première lésion et du 

risque cicatriciel, le dermatologue pres-

crit à nouveau de l’Aldara sur les deux 

nouvelles lésions.

Des nouvelles lésions apparaissent 

quelques mois plus tard et, devant une 

lésion “atypique”, le dermatologue pré-

conise une exérèse de celle ci. L’exérèse 

sera faite en ambulatoire par un chirur-

gien plasticien : exérèse fusiforme avec 

lambeau dermique profond. La cicatrice 

thoracique mesure 6,5 cm sur 2 cm.

Au total, il s’agit de granulomes annu-

laires et non de carcinomes.

Griefs et doléances 
de la patiente

l Griefs : manque de tact à l’annonce du 

carcinome et angoisse importante suite 

à l’annonce de multiples carcinomes en 

quelques mois.

l Doléances : cicatrice large et inesthé-

tique, et absence de biopsie réalisée 

avant l’exérèse large.

Discussion médico-légale

Le tableau initial d’une lésion annu-

laire du décolleté (zone photo-exposée) 

pouvait cliniquement faire évoquer un 

carcinome basocellulaire superficiel. La 

réponse à l’Aldara a conforté le dermato-

logue dans ce diagnostic. En revanche, 

avant l’intervention chirurgicale, une 

biopsie aurait dû être proposée afin de 

confirmer le diagnostic.

Dommages esthétiques 
temporaires : 1,5/7

l Souffrances endurées : 1,5/7 en tenant 

compte des souffrances physiques et 

psychiques (angoisse à l’annonce des 

multiples carcinomes chez une femme 

jeune).

l DFTT (déficit fonctionnel total tempo-

raire) : 1 jour (chirurgie ambulatoire), pas 

d’arrêt de travail consécutif, donc pas de 

DFTP (déficit fonctionnel temporaire 

partiel).

l Consolidation : au moment de l’exper-

tise amiable 7 mois après l’intervention.

l Pas d’AIPP (atteinte à l’intégrité phy-

sique et psychique).

l Dommage esthétique permanent : 1/7.

Pas d’autres postes de préjudices.

Conclusion

Souvent, certaines topographies répu-

tées à risque cicatriciel (visage, décol-

leté) ou compliquées (ongles, extrémités) 

nous font à tort retarder la biopsie.
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